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Relations Internationales

• Les Jeux auront lieu du 24 aout au 7 septembre, mais dans quelles conditions ? 

Les délégations seront réduites aux strict minimum, voire même d’une durée 

minimale dans le village paralympique ;

• Ne seront accréditées que les personnes essentielles aux déroulements des 

épreuves ;

• Des conditions d’accès très draconiennes pour les athlètes et accompagnateurs, 

des tests réguliers même la veille de la compétition seront effectués ;

• Aucun spectateur ne résidant pas sur le sol japonais et même des accès limités 

pour des japonais eux-mêmes ;

Quid des cérémonies d’accueil au Village, Cérémonie d’ouverture et de clôture des 

Jeux 

=> A ce jour pas de décisions prises sur les volumes des délégations autorisées à 

défiler
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Relations Internationales

En ce qui concerne notre délégation nous allons vers :
Sanitaire

• AUTO DISCIPLINE et CO RESPONSABILITE

• Rappel des «Gestes Barrières» J-14 et J+14 = Tracing Médical/ QR Code

• Géolocalisation sur place 

• Tests PCR 72H avant l’embarquement

• Test antigénique réalisé à l’arrivée à l’Aéroport ( Tokyo) 

• Répétition des Tests PCR tous les 4 jours minimum

Logistique

• Des départs avec regroupements à J-2 à l’INSEP, Charles de Gaulle ou RIP (PCR Inclus 

avec laboratoires à approuver et formulaire anglais à compléter)

• Arrivée au village J-5 avant la 1ère épreuve du Sport

• Départ du village à J+2 (post compétition , J+3 dans certains cas si départ groupé afin 

de garantir un encadrement)
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Relations Internationales

Depuis mars 2020, l’IPC, l’ICSD, les fédérations internationales et nationales sont 

confrontés à :

- Des reports puis annulations de manifestations sportives

- Des difficultés de participation en raison des restrictions de voyage, 

régulations sanitaires.

L’impact sur la préparation des athlètes est énorme :

- Perturbation de préparation

- Difficulté de se situer face aux concurrents

- Incertitude par rapport à la classification

- …
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Relations Internationales

l’IPC, l’ICSD, les fédérations internationales et nationales ont été contraints de 

prendre des mesures :

- Report des compétitions programmées, 

- Mise sur pied de nouvelles manifestations sportives,

- Mise en place de protocoles sanitaires,

- Elargissement de la période de validation des performances et classifications,

- Mise en place de l’organisation de classification pendant les jeux pour 10  

disciplines; athlétisme, boccia, canoë, cyclisme (route et piste) judo, aviron, 

volley assis, natation, rugby fauteuil et tennis fauteuil.
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Relations Internationales

• Depuis la création de l’IPC en 1992, parmi les membres figuraient 4 IOSD’s, 

experts de la spécificité de l’handicap. Pour le handicap physique des 

tentatives de collaboration ont été entreprises à partir de 2010 en vain !!!

• En raison de la perte de la gérance de sports phares (boccia, CP football …), 

problèmes de santé du président et des difficultés financières en raison de 

l’impossibilité d’organiser des manifestations, les contacts se sont renoués et 

un projet de fusion a vu le jour en 2020.

• A ce jour la globalité du mouvement paralympique voit cette fusion vers une 

fédération internationale pour les handicapés physiques, comme c’est le cas 

pour les visuels et intellectuels, d’un très bon œil et y apporte son soutien.
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Relations Internationales

Avantages pour les membres / FFH :

• Gain financier : plus qu’une affiliation avec un montant moindre que celui 

réglé à ce jour qui totalise les deux organisations.

• Facilitation des échanges ; plus qu’un interlocuteur.

Avantages pour la nouvelle structure:

• Nouvel élan et croissance des diverses organisations en raison de 

l’élargissement à plus de classes de handicap, épreuves, sports 

• L’augmentation des participants, athlètes, offre une meilleure attractivité aux 

comités d’organisation et aux partenaires.

• Facilitation de la structure centralisée ; comptabilité, fiscalité et constitution.

Désavantage:
• Perte d’une voix à l’assemblée générale de l’IPC
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